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Introduction générale  

Pourquoi ce premier repérage ? 

Au niveau mondial, la macroéconomie a un impact globalement négatif sur l’égalité de genre : les effets néfastes de la mondialisation, du commerce international et des politiques fiscales sur les femmes et les rapports de genre sont documentés pour un grand nombre de pays. Les études montrent que les politiques néolibérales défavorisent les pauvres, et en particulier les femmes. La pertinence de « transformer » les politiques macroéconomiques pour qu’elles contribuent à l’égalité de genre a été démontrée par les féministes depuis plusieurs décennies. Tout d’abord, une redéfinition des concepts économiques s’impose pour remédier au biais introduit par le courant orthodoxe. Celui-ci ignore largement le travail dans le secteur informel et occulte la sphère reproductive de l’économie où le travail accompli est assuré à 80% par les femmes. La production domestique ainsi engendrée est d’un apport considérable pour le bien être des ménages et constitue une variable que les politiques économiques ignorent. Cela ne peut se faire sans statistiques. L’élément statistique est essentiel pour mettre en évidence tous les types de productions féminines et pour mieux quantifier les inégalités dont elles souffrent. 

Depuis 1975 (date qui marque le début de la décennie des femmes des Nations Unies), le soutien aux femmes en terme économique se décline surtout au « micro » : microprojets, microcrédits, microfinance, avec des actions très souvent portées par des organisations, institutions et projets « spécifiques aux femmes». Les approches micro de l’économie ont aussi souvent tendance à traiter de la lutte contre la pauvreté mais ne permettent pas forcément un développement économique pérenne. Le manque d’articulation entre les politiques et interventions aux niveaux micro, méso et macro est flagrant. Les initiatives réussies au niveau micro peinent à influencer les politiques, à trouver des fonds et des passerelles méthodologiques pour garantir leur passage à l’échelle. Les alternatives à l’économie orthodoxe et productiviste dans lesquels les femmes sont investies au niveau micro proposent souvent des modes de développement économique « doux » – par défaut mais aussi par choix d’une alternative à l’orthodoxie – qui créent des richesses mais ne sont pas valorisés : crédits solidaires, économie sociale et solidaire, réseaux économiques alternatifs, etc. continuent à être considérés comme non-adaptés dans un contexte de mondialisation où concurrence et compétitivité sont les mots d’ordre. 
A l’heure de la mondialisation, les marchés « mènent la danse » et les politiques macroéconomiques  définissent le sens du développement. Le problème réside dans le fait que les personnes qui sont « aux commandes » dans les institutions internationales, nationales et locales ne possèdent ni la volonté, ni l’expertise, ni les outils qui permettraient d'élaborer des politiques macroéconomiques sensibles au genre. Dès lors, tout ce qui relève de l’économie est conçu, analysé, mis en œuvre et évalué sans que la dimension de genre n’apparaisse. Qui gagne, qui perd, qui contribue, qui reçoit, qui est discriminé, avantagé, etc. ? La face humaine derrière les chiffres n’apparait pas. Comment, dans ce cas, promouvoir « un développement à visage humain » ? L’analyse macroéconomique peut-elle continuer à faire abstraction des rapports socialement construits ? L’analyse macroéconomique peut-elle rester indifférente aux sexospécificités ? Que signifie « prendre en compte  le genre dans la macroéconomie » et pourquoi le faire ? Ces questions se posent aux pays développés comme aux pays « en développement ». 
Qu’en est-il des pays francophones spécifiquement ? Où en sont-ils ? Que font-ils ? Comment promouvoir la prise en compte du genre dans leurs politiques et pratiques économiques ? Comment créer un environnement citoyen, politique et institutionnels qui reconnaissent le bien fondé de l’approche genre dans le développement économique ? Pour tenter de répondre à ces questions, l’association Genre en Action a conçu le projet MIC MAC (MICro-MACro) en 2010. 
Pour préparer MIC MAC, un état des lieux de la prise en compte du genre dans la macroéconomie dans l’espace francophone s’imposait.  Recherches, analyses, formations, initiatives budgets-genre… Que font les pays de la zone francophone pour faire évoluer les pratiques genrées dans le domaine de l’économie? Ce premier débroussaillage,  présenté ici, a permis de repérer des acteurs et actrices francophones intéressés par le projet et de dégager des pistes et des recommandations pour intégrer le genre dans la macroéconomie. Ces activités seront mises en œuvre dans les activités du projet MIC MAC. 
Une bibliographie annotée complète l’état des lieux et est disponible à l’adresse suivante : http://www.genreenaction.net/spip.php?article8800.
Qu’apprenons-nous dans l’état des lieux ? Il révèle, voire confirme, que la prise en compte du genre dans la macroéconomie dans les pays francophones a pris du retard par rapport aux pays anglophones et hispanophones. La littérature sur genre et économie est peu abondante, les économistes (décideur-e-s, chercheur-e-s, responsables de projets économiques, etc.) ne sont pas formé-e-s au genre, et les personnes qui travaillent sur les questions de genre (militant-e-s féministes, chercheur-e-s, pour les femmes)  etc.) sont peu expertes en macroéconomie. Tandis que les initiatives de budgétisation sensibles au genre se généralisent dans les pays anglophones, elles sont encore rares dans les pays francophones. L’offre francophone de formation liant genre, économie et budgétisation sensible au genre est, elle aussi, limitée : les enseignements en économie n’intègrent pas l’approche genre et les enseignements en genre abordent peu la macroéconomie. Quelques projets et organisations ont commencé à croiser ces thèmes, surtout par le biais de l’information, de la formation et de la sensibilisation, mais leur action a besoin d’être renforcée. 
Qui est Genre en Action ?

Créé en 2003, le Réseau Genre en Action promeut la prise en compte des inégalités des femmes et des hommes dans les politiques et programmes de développement. Il compte près de 2 800 membres (organisations et individus) dans plus de 50 pays, principalement francophones. Il a pour ambition de permettre à toutes celles et ceux impliqué-e-s dans les questions de développement au nord et au sud de s’informer, de se former et d’échanger sur les enjeux et la pratique de l’approche « genre et développement ». 
En 2009, l’Association Genre en Action a été créée pour animer le Réseau. Plusieurs projets sont en cours regroupant des activités de recherche-action, de formation et de communication/plaidoyer politique :
· Le Réseau des Observatoires de l’Egalité de Genre 
· L’Observatoire genre et paix dans la région des Grands Lacs

· Les violences de genre en milieu scolaire en Afrique Subsaharienne

Toutes les activités de l’Association et du Réseau sont relayées sur le site internet de Genre en Action (www.genreenaction.net) et via des publications. Genre en Action soutient aussi des campagnes, fait du plaidoyer politique et anime des formations dans l’espace francophone. 
Qu’est-ce que le projet MIC MAC ? 

Le but global du projet MIC MAC est de contribuer à une meilleure prise en compte du genre dans les politiques macroéconomiques dans les pays francophones afin de réduire les inégalités entre les femmes et les hommes. A travers cette démarche, le projet vise à mettre en valeur des approches économiques alternatives afin que le développement économique des femmes ne soit pas confiné à des interventions « micro » économiques, et pour faire en sorte que les interventions micro et méso qui sont efficaces pour les droits et l’empowerment des femmes soient prises en compte par les politiques publiques macroéconomiques.

Les objectifs spécifiques visent à renforcer les capacités des économistes et des expert-e-s en genre à articuler les différents niveaux d’intervention économiques en faveur de la promotion du genre, à fournir aux acteurs francophones du développement (gouvernements, société civile, Nords et Suds) des données qualitatives et quantitatives illustrant les liens entre le genre et l’économie  macroéconomie et à développer les  capacités des associations de femmes et des féministes d’agir et de faire du plaidoyer en démontrant la nécessaire imbrication des niveaux d’intervention (micro, méso et macro), en lien avec des réseaux existants (anglophones notamment) . 

Au terme de ce projet qui s’étalera sur 3 ans au moins, il est attendu que les acteurs et actrices francophones disposeront de connaissances accrues sur les liens entre genre et économie (micro, méso, macro) grâce à la mise à disposition (en français) d’informations et d’outils sur la thématique. Il est également attendu que ces acteurs et actrices disposeront aussi de compétences accrues pour l’intégration du genre dans les politiques macroéconomiques dans les pays ciblés grâce aux formations et recherches-action. De plus, Il est souhaité que le projet crée une dynamique de travail en réseau entre économistes, activistes féministes, responsables de politiques/programmes/projets, expert-e-s en genre etc.) et entre des réseaux/groupes de différentes zones linguistiques. Enfin, le projet MIC MAC contribuera au projet de « Réseau d’Observatoires de l’Egalité de Genre », mené par Genre en Action, en développant des indicateurs et des mécanismes de suivi dans le domaine de l’économie. 

Le projet s’appuiera sur l’état des lieux préliminaire qui a permis de repérer les leviers à actionner pour avancer vers une meilleure prise en compte du genre dans les politiques macroéconomiques, y compris par une meilleure articulation plus cohérente et efficace entre les interventions aux niveaux micro, méso et macro. Des partenaires potentiels ont aussi été repérés pendant la préparation de l’état des lieux.

La stratégie centrale du projet est de travailler en étroite collaboration avec des organisations proposant des actions de formations et/ou de recherche en lien avec le thème « genre et économie ». La mutualisation des ressources et le multi-partenariat seront systématiques, tant avec des partenaires du Nord que du Sud. L’implication des membres de l’Association et du Réseau Genre en Action dans de multiples initiatives représente un atout majeur pour MIC MAC et facilitera le repérage de partenaires, d’actions, d’enjeux, de voies de communication etc. dans les pays concernés. Le projet s’appuiera sur des initiatives en cours ou récemment capitalisées (par exemple, le projet mobilisateur FSP du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes français). Les échanges d’expériences et de collaborations sud-sud seront encouragés et soutenus.

Le projet concernera en priorité 7 pays francophones : le Cameroun, le Burkina Faso, le Togo, le Bénin, le Mali, Madagascar et la République Démocratique du Congo. Ces pays ont été choisis en raison de leur dynamisme affiché sur les questions de genre et de la présence d’une société civile active sur ce sujet. De plus, des processus de budgétisation sensibles au genre y sont naissants. En revanche, les pays les plus actifs sur la question de la budgétisation sensible au genre (Maroc, Sénégal, Rwanda) ne sont pas ciblés directement afin de ne pas dupliquer ce que d’autres font déjà mais ils seront ciblés en tant que « pays ressources ». Un comité de pilotage multi-organisationnel sera mis en place. 

Pour atteindre les résultats, le projet mettra en place des activités complémentaires et participatives dans les domaines de la formation, de la recherche-action et de la communication. Les croisements sud-sud et l’interdisciplinarité seront mis en avant dans toutes des activités. 

Les premiers bénéficiaires de ce projet seront les personnes impliquées dans les politiques et programmes économiques et celles impliquées dans des politiques et programmes « genre », au sein de ministères, de centres de recherche et dans des organisations de la société civile dans les 7 pays ciblés. Une attention particulière sera apportée aux jeunes qui devront bénéficier de ce projet en priorité. De manière indirecte, le projet bénéficiera aux membres du Réseau Genre en Action (actuellement au nombre de 2800) à travers la diffusion des résultats des travaux du projet. Il bénéficiera aussi aux Agences d’Aide au Développement par la mise en circulation d’outils, la création de bases de données d’expert-e-s et le renforcement des structures partenaires dans les pays.  Bien que le projet vise 7 pays d’Afrique, des partenariats seront construits dans tout l’espace francophone, y compris avec la France, la Suisse, la Belgique et le Québec. Des organismes de formation et de recherche seront partie prenante du projet, soit en tant que prestataires, soit en tant que co-financeurs. Les bailleurs seront invités à intégrer le comité de pilotage du projet.

Quel est le contenu de ce premier repérage ? 
La première partie revient sur des définitions concernant le genre et l’économie et expose les liens entre le genre et les différents niveaux de l’économie : macro, méso et micro. 
La deuxième partie fait le point sur la recherche francophone concernant le genre et la macroéconomie. Elle revient sur les résultats de la bibliographie annotée, repère des recherches et projets, et répertorie les initiatives de budgétisation sensible au genre dans les pays. 
La troisième partie propose des pistes et recommandations pour intégrer le genre dans la macroéconomie. Le projet MIC MAC a pour objectif de suivre ces pistes et de travailler à la mise en application des recommandations.
Le processus envisagé pour compléter l’état des lieux

Cette recherche se veut vraiment être un premier repérage et ne prétend pas proposer une analyse approfondie des enjeux, des acteurs et des initiatives. Les personnes et organisations intéressées par ou impliquées dans des initiatives, recherches, formations etc. sur les liens entre la macroéconomie et le genre seront invitées à apporter des commentaires et des ajouts à ce premier repérage. 
Ainsi, la base d’informations sur ce qui se passe dans les pays francophones sera enrichie. 

Vous pourrez laisser vos commentaires, ajouts, demandes d’informations                  sur notre site ou les envoyer à

coordination@genreenaction.net

PREMIERE PARTIE

MACROECONOMIE ET GENRE

DEFINITIONS ET ENJEUX

1. Macroéconomie et genre : pourquoi en parler ? 
Etymologiquement, le mot « économie » vient du grec "oikos" qui signifie maison et "nomos" qui signifie gérer, administrer. L’économie est donc l'art de bien administrer ou gérer une maison, un ménage, puis, par extension, un pays.
Pourquoi parler de genre en économie ? Parce que les relations de genre interfèrent fortement dans la sphère économique. Cette section a pour but de montrer de quelle manière.
Dans toute société, le féminin et le masculin sont déterminés et régis par un ensemble de règles formelles et informelles allant au-delà du caractère sexué de l’individu. Ces constructions sociales ont un impact considérable sur les comportements de chaque individu dans la mesure où elles établissent une certaine hiérarchie dans la société. C’est de cette hiérarchie qu’émergent les inégalités, et, conséquemment, la question d’(iné)équité et d’(in)égalité entre les sexes. 

Les rapports sociaux entre les sexes et les différences et inégalités qui en découlent font de la question « du genre » une question transversale dans la mesure où elle embrasse tous les domaines de la vie sociale : juridique, politique, économique, etc. Cependant, les recherches et interventions concernant les droits des femmes abordent plus volontiers la dimension sociale qu’économique des inégalités. Pourtant, les inégalités de genre interviennent aussi dans la sphère économique. Elles se transforment en avantages pour les uns tandis qu’elles se révèlent être des handicaps pour les autres. Autant hommes et femmes ont des contributions différentes en économie, autant les politiques économiques ont des impacts différenciés sur les hommes et les femmes. Par exemple, quel peut être l’impact des choix de politiques fiscale ou commerciale, sur les relations de genre ? Quelle est l’importance de la production informelle ou non rémunérée des femmes dans l’économie et l’impact de cette production sur le bien-être des ménages d’une part et sur celui des femmes elles-mêmes d’autre part, etc. Ce sont autant de questions qui méritent d’être étudiées en vue de la promotion de l’égalité de genre. 

1.1. Qu’est-ce que l’économie ?
L’économie est une science sociale qui étudie la manière dont les femmes et les hommes s’organisent pour produire et allouer les biens et services, ressources rares destinés à satisfaire leurs besoins. Elle s’intéresse aussi bien aux activités (production, consommation etc.) qu’aux institutions qui permettent et régulent ces opérations. L’analyse économique se mène à plusieurs niveaux : la microéconomie, la macroéconomie, la mésoéconomie.

Microéconomie

La microéconomie vise à rendre compte du fonctionnement global de l’économie à partir de l’étude des comportements. Elle étudie le comportement individuel des agents économiques. Ceux-ci en tant que consommateurs, producteurs ou investisseurs, opèrent des choix pour maximiser de leur satisfaction sous la contrainte d’une certaine rareté de ressources. Cette rareté se matérialise de diverses façons : la contrainte du consommateur (consommatrice), par exemple, est un revenu limité. Celui-ci cherche à maximiser sa consommation sous la contrainte de ce revenu. 

Le producteur (ou la productrice) pour sa part cherche à maximiser son profit sous la contrainte des coûts tandis que l’investisseur cherche à maximiser sa rente sous la contrainte de la rentabilité.

A travers l’étude des comportements individuels, l’objet de la microéconomie est aussi d’analyser les interactions entre les agents, la manière dont les prix et les rémunérations s’établissent sur un marché. Le but est de trouver les prix et les rémunérations qui équilibrent le marché, c'est-à-dire, qui égalisent l’offre et la demande du marché. 
Macroéconomie

A l’inverse de la microéconomie, la macroéconomie étudie le fonctionnement de l’ensemble du système économique. Elle s’intéresse à l’étude des agrégats tels que le revenu, la consommation,  l’investissement, etc. Il s’agit d’expliquer les relations qui existent entre ces agrégats afin de prédire leur évolution lorsque certaines variables d’équilibre sont modifiées. La macroéconomie est l’outil essentiel d’élaboration des politiques économiques. Elle abordera par exemple les questions du chômage, de l’inflation, de la monnaie, de la politique monétaire, bref, celle de l’efficacité des politiques économiques. La macroéconomie élabore et analyse les agrégats économiques tels que le Produit National, le revenu, la consommation, l’investissement, les finances publiques, la balance des paiements, etc. Ces agrégats reflètent les fondamentaux d’une économie. Les gouvernements tentent d'influer ces indicateurs en mettant en œuvre des politiques macroéconomiques qui visent la stabilité des prix, le plein emploi et l’équilibre entre importations et exportations. Malheureusement, la plupart des Etats continuent d’ignorer la sexospécifité dans la conception de ces politiques. Si l’une des raisons est que peu d’économistes possèdent l’expertise nécessaire, la raison essentielle est que les décideurs politiques ne perçoivent toujours pas clairement la nécessité d’intégrer le genre dans l’analyse macroéconomique. 

Mésoéconomie
La mésoéconomie est un concept plus récent (apparu dans les années 1980) qui vient étymologiquement du grec méso « médian », et qui se situe à un niveau d’analyse de la réalité économique intermédiaire entre la microéconomie et la macroéconomie. C’est l'étude de divers sous-ensembles d'agents économiques (entreprises, services). En mésoéconomie, l’analyse est conduite au niveau de la branche d’activité (ensemble d’entreprises ou fractions d’entreprises exerçant la même activité), des secteurs d’entreprise (ensemble d’entreprises produisant le même type de bien) ou de la filière (ensemble des acteurs et des transactions qui interviennent dans la production d’un bien).

La mésoéconomie s’applique en règle générale à l’étude des firmes transnationales et de leur sphère d’influence. 
1.2. Interconnexions des niveaux économiques et signification pour le genre

Comment s’articulent ces différents niveaux de l’analyse économique et le genre ? Dans un premier temps, il se pose la question de la pertinence de l’approche microéconomique pour réduire les inégalités de genres, car celle-ci semble être obsolète. Nous mettrons en évidence ses limites. Ces insuffisances justifient que l’on aborde les questions d’inégalités sous un angle nouveau : celui de la macroéconomie. 

Il est à présent nécessaire d’explorer le champ de l’analyse macroéconomique. Comment celle-ci peut-elle être employée pour réduire les inégalités dont sont victimes les femmes ? Pour se faire, il faut étudier l’impact différencié des politiques macroéconomiques sur les femmes et sur les hommes. De même, la contribution respective des femmes et des hommes aux grandeurs macroéconomiques doit être prise en compte. Dans cette optique, le projet MIC MAC traitera de l’impact de politiques telles que les politiques commerciales et les politiques fiscales sur les relations de genre. En outre, les effets de la mondialisation sur les inégalités de genre seront également abordés, avec ce que la mondialisation implique en matière de division sexuelle du travail, en matière d’emploi, etc. 

Au niveau méso économique, on peut envisager l’analyse de certaines filières de production où les femmes sont particulièrement investies.
1.3. Economie et genre : inégalités aux facettes multiples
Pauvreté et genre
Un aspect fondamental de l’économie est la pauvreté. Le phénomène de pauvreté est encore bien présent au sein de la majorité des pays, qu’ils soient émergents, développés ou en phase de l’être. Dans tous les pays, il y a une constante : la pauvreté touche davantage les femmes que les hommes. 70% des pauvres de la planète sont des femmes. Elles sont les plus pauvres des pauvres et de surcroît, elles sont de plus en plus pauvres. On parle de féminisation de la pauvreté. Ce phénomène n’est pas réservé aux pays en développement : à titre indicatif, 72% des personnes percevant le SMIC en France sont des femmes (Le Monde, 2 décembre 2010).

L’état de pauvreté des femmes s’explique par les nombreuses inégalités dont elles sont victimes : les discriminations salariales, la division sexuelle du travail qui les confine aux travaux non rémunérés, l’accès à la propriété ou à la terre dans les pays en développement, etc.
On sait désormais que l’appréhension unidimensionnelle de la pauvreté est obsolète. En effet, la pauvreté n’est pas que monétaire. Elle se décline en d’autres paramètres, indicateurs du développement humain : l’accès à la santé, à l’instruction, au travail décent, à la gouvernance, etc.  Aussi, pour résorber la pauvreté féminine, ce qui équivaut à réduire considérablement le nombre de pauvres sur la planète, il faut commencer par réduire les inégalités de genre en mettant l’accent sur l’accès des femmes à tous leurs droits.
Par exemple, au niveau microéconomique, les différences salariales au détriment des femmes et la précarité de leurs emplois les exposent davantage à la pauvreté.

Au niveau mésoéconomique, la baisse des exportations d’un bien produit dans une filière où les femmes sont majoritaires détériore les revenus de ces dernières. 
Au niveau macroéconomique, une réduction des dépenses publiques qui se traduit par une baisse des allocations familiales par exemple peut affecter davantage les femmes (chefs de ménages) ayant des enfants en bas âges car celles-ci peuvent être amenées à réduire leurs heures de travail salarié pour s’occuper de leur progéniture qu’elles confiaient auparavant à une nourrice rémunérée. Par conséquent, leur salaire baisserait également. 
Face à l’ampleur de la pauvreté, le Programme d'action adopté en 1995 à Beijing, lors de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes
, a identifié l'élimination de la pauvreté qui pèse sur les femmes comme l’un des 12 domaines critiques requérant une attention et une action particulière de la communauté internationale, des gouvernements et de la société civile. Ceci a surtout donné naissance à la multiplication des projets de microcrédits pour les femmes dans le cadre de projets anti-pauvreté, tels que promus par la Banque Mondiale et d’autres bailleurs. 

Mondialisation et genre
Il est désormais impossible de parler d’économie sans aborder la mondialisation. La mondialisation fait référence au processus d’ouverture de toutes les économies nationales sur un marché devenu planétaire : c’est la libération du commerce international. Celle-ci implique la libération des mouvements de capitaux, l’élimination des restrictions sur les investissements directs étrangers, la réduction des tarifs douaniers, etc. Outre la libéralisation de l’économie mondiale, la mondialisation implique aussi l’augmentation des flux migratoires, le développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication, etc.
La dérèglementation qu’entraîne l’ensemble de ces phénomènes a des effets importants sur les relations de genre.  En effet, ce néolibéralisme qui promeut le capitalisme pur et dur n’a pour but que la recherche du profit. Dans le monde, il accentue les inégalités à tous les niveaux : entre pays, au sein d’un pays, entre classes sociales et finalement entre hommes et femmes (Afshar, Haleh et Stephanie Barrientos 1999)
. 

Les partisans de la mondialisation la présentent comme une étape indispensable au développement des pays en développement en prétendant qu’elle leur permet de ne plus être uniquement des exportateurs de matière première. Pour eux, ce processus néolibéral est aussi inéluctable qu’irréversible et permet également des échanges interculturels bénéfiques. Pourtant, force est de constater que l’hégémonie des entreprises multinationales a des effets désastreux sur les travailleurs en général et particulièrement sur les femmes. En effet, la délocalisation, la fragmentation des processus de production et la dérégulation des marchés du travail, introduisent une nouvelle division internationale du travail. Les entreprises transnationales s’implantent de préférence dans les zones franches (souvent dans les pays du Sud) où elles sont soumises à un minimum de régulation. Ainsi, elles bénéficient d’une main d’œuvre très peu coûteuse. Celle-ci est constituée essentiellement d’ouvrières. Ces femmes peu qualifiées travaillent de longues heures pour des salaires dérisoires de sorte qu’on assiste même à une féminisation de la pauvreté (Marcoux, Alain 1997)
. Dans les pays en développement, cette pauvreté est aussi accentuée par les programmes d’ajustement structurels, imposés par le FMI et la banque mondiale. En dictant des politiques rigoureuses de réduction des dépenses publiques pour relancer la croissance, ces programmes ont induit un désengagement de l’Etat dans les services publics. In fine, ce sont les femmes, par leur travail, qui ont pallié ce désengagement étatique. Par ailleurs, beaucoup d’entre elles se retrouvent chefs de ménages suite aux mouvements migratoires (masculins) inhérents à la mondialisation. 

Commerce et genre  

Le commerce est une composante clé pour l’égalité des sexes à l’échelle nationale aussi bien qu’internationale. En effet, la balance commerciale détermine fortement les ressources d’un pays. Ces impacts se déclinent aussi bien en termes d’emploi, de revenu, de sécurité alimentaire que de bien-être. Au niveau individuel, le commerce (informel) est la source de revenu de la majeure partie des femmes dans les pays en développement.

Il est indéniable que la libération du commerce a un impact différent pour les hommes et pour les femmes. En principe, avant de conclure un accord commercial, les pays concernés devraient procéder à une évaluation préalable de l’impact selon le genre de cet accord. Mais peu d’analyses parviennent à le montrer par des données quantitatives. Aussi, les politiques commerciales et les accords de libre-échange régionaux sont peu soucieux de l’égalité des sexes. Par exemple, les Accords de Partenariats Economiques (APE) sont des accords commerciaux  entre l’Union Européenne (UE) et les pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) en vue de promouvoir le libre-échange. Quelques pays les ont déjà signés (Caraïbes, Côte d’ivoire) tandis que pour d’autres les négociations sont encore en cours. Ces accords interviennent après la convention de Lomé initialisée en 1975, et les accords de Cotonou passés en 2000. Il est ressorti de ces conventions que la coopération commerciale entre l’Union Européenne (UE) et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) a été trop limitée dans son ambition. La part des importations des pays ACP vers l'UE ne cesse de décroître, de 7% en 1975 à 3% en 2009. Aussi, les Accords de partenariat économique (APE) ont été initiés dans le souci de répondre à la nécessité d'un changement: ils adopteraient une approche nouvelle et plus globale, traitent toutes les entraves aux échanges, principalement en renforçant l'intégration régionale. Pour l’Union européenne, ces accords commerciaux sont sûrs, et compatibles avec les règles de l’OMC. Les APE seront un instrument de développement puisqu’ils renforceront l'intégration régionale et amélioreront l'environnement commercial d'une manière crédible et durable.  Pourtant, ces accords sont dénoncés pour avoir des effets néfastes sur les pays du sud, et encore plus pour les femmes.
Au cours des négociations, les parties ne se soucient pas de la dimension genre de ces accords. Quels impacts entraînent-ils pour les femmes alors que celles-ci jouent un rôle prépondérant dans le commerce local ? La plupart d’entre elles tirent leurs revenus des activités commerciales du secteur informel. Au Bénin, par exemple, des études sur les impacts futurs des APE ont montré que la suppression des tarifs douaniers à l'importation va entraîner :
· une concurrence accrue et déloyale sur la production locale ce qui fera baisser les revenus des ménages ruraux et des femmes en particulier, productrices des produits vivriers qui seront fortement touchés par les APE (oignon, tomate, volaille, etc.) ; 

· la destruction des filières locales et le démantèlement des entreprises locales avec une grande augmentation du chômage et la dégradation des conditions de travail. Les femmes constituent la majorité de la main d'œuvre dans les secteurs qui seront touchés par les APE (agriculture, agro-industrie, services)
.

Si quelques études ont montré que la libéralisation du commerce devrait créer des emplois pour les femmes et permettre au fil du temps de relever leurs salaires relatifs dans des pays comme Maurice, le Mexique, le Pérou, les Philippines et le Sri Lanka (Hildegunn Kyvik Nordås 2003)
, les plus récentes montrent que les femmes ont été négativement et disproportionnellement affectées par la récession mondiale qui a conduit à une baisse des échanges, aux licenciements et au retour à la maison des travailleurs migrants (CNUCED 2009) 
.

L’intégration de la problématique genre dans le commerce se fait en considérant le marché de l’emploi, de l’entreprenariat féminin, de la question des migrations et enfin de celle de l’agriculture de subsistance dans laquelle les femmes interviennent grandement. 

Emploi, entreprenariat et genre

L’emploi est une des sphères où les femmes subissent le plus de discriminations : à l’embauche, au traitement salarial, à l’accessibilité aux postes de responsabilités, etc. C’est là qu’elles sont majoritairement victimes du préjugé masculin et du rôle de reproduction sociale qu’elles assument. En effet, le problème de l’inégalité des sexes sur le marché de l’emploi est encore d’actualité dans tous les pays. Les femmes n’ont pas les mêmes opportunités que les hommes. Elles subissent une ségrégation des filières en demeurant cantonnées à un éventail-type de professions dites « féminines » comme les services à la personne, l’éducation, la communication.
En 2007, en France, elles étaient largement majoritaires, à 74,9 %, dans le secteur de l’éducation-santé-action sociale, des services aux particuliers et dans une moindre mesure dans les activités financières, immobilières, les services ou l’administration. 
Les indicateurs mesurant la participation au marché du travail sont souvent au détriment des femmes : leur  taux de chômage est généralement plus élevé que celui des hommes tandis que leur taux d’emplois est plus bas. Cette réalité s’observe dès le jeune âge, pour les jeunes actifs. Les filles ont plus de difficultés à trouver un emploi que les garçons. En mars 2001, où l’INSEE avait enregistré les taux de chômage les plus faibles depuis 15 ans, le taux de chômage des jeunes de 16 à 25 ans sortis du système éducatif était alors de 21,8% pour les filles et 16,2% pour les garçons
. 
En janvier 2007, l’Union Européenne affichait un taux de chômage féminin de 8,5% en janvier 2007 contre 6,7% pour les hommes. Les femmes sont moins bien payées à qualifications égales, elles sont les plus nombreuses dans le secteur des services (rémunération faible), les plus nombreuses dans les emplois à temps partiel avec peu d’avantage sociaux. En effet, on observe une féminisation du temps partiel qui se vérifie partout en Europe, particulièrement dans les pays d’Europe du Nord (Margaret Maruani 2003). La France ne fait pas exception (Conseil Economique et Social, 2008). Cela est aussi constaté au Canada où, concernant ces emplois à faible rémunération et souvent à temps partiels, Jane Jenson (2003) a parlé de « Mc. Emplois ».
Dans les pays en développement, les femmes sont largement majoritaires dans le secteur informel. Ce secteur non structuré est une stratégie de survie pour beaucoup de femmes (surtout celles qui sont cheffes de ménage) pour plusieurs raisons : il est facile d’accès (n’exige pas un niveau d’éducation élevé), il est compatible avec le travail reproductif et il est un facteur d’intégration sociale. Cette apparente simplicité du système ne doit pas cependant occulter tous ses travers (précarité, risques sanitaires, pauvreté des gains, y compris), et les difficultés d’accès des femmes aux ressources financières pour entreprendre des activités commerciales. En effet, la plupart des femmes qui entament des activités dans le secteur informel ne disposent pas des garanties nécessaires pour acquérir un prêt dans le système bancaire. 

Cela ne s’applique pas uniquement au secteur informel. De manière générale, l’entreprenariat féminin est freiné par des difficultés d’accès des femmes non seulement au crédit, mais aussi aux marchés, aux ressources, aux moyens de production, aux services d’appui à la création d’entreprise, et même à la formation et à l’information. Ce sont autant de barrières qu’il faut travailler à lever pour promouvoir l’entreprenariat féminin qui est un réservoir de croissance. En 2007, les femmes en France représentaient 46% de la population active alors qu'elles ne représentent que 28% des entrepreneurs dans les TPE/PME (Très Petites Entreprises/ Petites et Moyennes Entreprises). Aux Etats-Unis, valaient 48%. 

Cela montre qu’aussi bien dans les pays du Nord que du sud, il faut soutenir les femmes dans leur démarche entrepreneuriale. Notons cependant que faire progresser le nombre de femmes entrepreneurs dans toute économie ne relève pas uniquement de la question de l’égalité des sexes. C’est aussi contribuer à la croissance et à la création d'emplois.
1.4. Conclusions 

Les inégalités de genre au détriment des femmes interviennent à tous les niveaux de l’analyse économique: microéconomie, mésoéconomie et macroéconomie. Ainsi, elles se déclinent sous de multiples facettes. Les plus essentielles se retrouvent à travers les liens précédemment démontrés entre le genre et la pauvreté, le genre et la mondialisation, le genre et le commerce, et enfin, le genre et l’emploi, ou l’entreprenariat.
Le besoin d’intégrer le genre dans tous les secteurs et volets de l’économie se fait pressant.  Aussi, convient-il de faire le point des initiatives réalisées dans ce but, ainsi que des compétences dont disposent les pays francophones en la matière.

DEUXIÈME PARTIE

ETAT DES LIEUX DES INITIATIVES, RECHERCHES, PUBLICATIONS ET DES COMPÈTENCES DANS LES PAYS FRANCOPHONES
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2. Etat des avancées sur le genre et la macroéconomie dans les pays francophones
Pour promouvoir l’intégration du genre dans la macroéconomie dans les pays francophones, la première étape est de faire un état des lieux de leur situation actuelle. C’est le but de la présente section. Où en sont ces pays dans le processus ? Identifie-t-on déjà des initiatives d’intégration du genre dans les programmes ? Quel est leur état d’avancement, etc. 

Cette section se base en grande partie sur un travail bibliographique mené dans le cadre du projet MIC MAC et qui a consisté à répertorier et analyser les productions francophones liées au genre dans les domaines suivants : 

· Analyse macroéconomique

· Economie et  commerce

· Fiscalité

· Emploi

· Travail Reproductif

· Méso-économie

· Budgétisation 

La bibliographie annotée est disponible à l’adresse suivante : http://www.genreenaction.net/spip.php?article8800
2.1. Panorama des recherches existantes

Dans l’ensemble, les avancées sont peu significatives dans le monde francophone et beaucoup reste à faire. Par ailleurs, le champs d’étude de l’impact des politiques économiques sur les rapports sociaux de genre et vice versa est si vaste qu’on le réduit souvent à une approche méso-économique. Là, de nombreux écrits adoptent cette démarche en étudiant soit un secteur spécifique ou une filière particulière dans lequel interviennent les femmes. La plupart des recherches émanent de féministes économistes anglo-saxonnes comme Nancy Folbre, Diane Elson, Isabella Bakker ou encore Debbie Budlender. Contrairement au monde francophone, le monde anglo-saxon est bien avancé sur cette problématique. Est-ce dû au fait qu’il est l’initiateur de ce concept ? Depuis Margaret Reid (1934) et Ester Boserup (1970) qui ont soulevé la question de l’apport productif de la femme, les études se sont multipliées.

Les écrits émanant de chercheurs-e-s francophones et/ou portant sur des pays francophones du Sud restent peu nombreux. En revanche, de plus en plus de textes produits en anglais sont désormais traduits en français. 
En matière d’analyse macroéconomique, les écrits
 produits originellement par les francophones sont davantage de la recherche académique, des plaidoyers ou des outils méthodologiques. On peut citer entre autres les travaux de Jules Falquet, d’Isabelle Guérin, de Thérère Locoh
, de Christine Verschuur. Ce sont pour la plupart des références de féministes qui remettent en cause les postulats néoclassiques de la pensée économique. Ces documents mettent en lumière les lacunes de ces postulats et celles des politiques des institutions internationales qui s’en sont inspirées. Ceci permet aux auteures d’argumenter le bien-fondé de l’approche genre pour une meilleure équité dans la production et la redistribution des richesses. Dans cette optique, certains proposent des outils méthodologiques pour non seulement se familiariser avec les notions économiques ou celles relatives au genre, mais aussi pour comprendre les variables à prendre en compte pour une intégration du genre en économie. 

Les documents sur le commerce sont plutôt des outils relatifs aux règles de fonctionnement de l’OMC pour comprendre à quel niveau des actions de lobbying peuvent être entreprises. Quelques-unes exposent des cas concrets de ces actions. Par exemple, ESPINO Alma (2008) traite des actions de Lobbying de la société civiles en Amérique Latine pour influencer les politiques d’égalités des sexes du MERCOSUR.
Le domaine de la fiscalité semble être celui où l’analyse en termes de genre accuse le plus de retard.  Pourtant, il est primordial car il est à la source des ressources de l’Etat. Là peuvent résider d’énormes sources d’inégalités. De ce fait, c’est aussi le lieu où peuvent être compensées bon nombre d’inégalités relatives à l’emploi. 

Les études sur les femmes et l’emploi sont souvent des plaidoyers et des études de cas qui font le constat des discriminations dont elles sont victimes
. Par contre, peu d’études s’attachent à expliquer les raisons de cette discrimination. 

Pour le travail reproductif, la littérature est faite principalement de recherche académique dans la mesure où le débat théorique est encore en cours même si l’OIT a reconnu ce travail comme étant du travail, méritant des statistiques. 

Le manque de données sur le travail non rémunéré est relevé dans la quasi-totalité des études qui ont trait aux femmes dans l’économie. Qu’il s’agisse d’évaluer leur contribution ou de construire des indicateurs reflétant cette contribution, le travail non rémunéré est comme « oublié ». Outre le désaccord théorique, cela est surtout dû à la difficulté de le quantifier. De ce faite, très peu d’enquêtes budget temps ont été faites dans le monde, francophone en particulier. Pourtant, dans les pays en développement, ce travail représente une proportion considérable du PIB (KY 2010). La conférence de Beijing a incité les Etats à procéder à des enquêtes budget-temps, mais peu l’ont fait à ce jour. 

Le domaine dans lequel il y a la plus grande profusion de références bibliographique est celui de  la budgétisation sensible au genre
 car les dépenses publiques sont identifiées comme le meilleur moyen d’intervention dans l’allocation des ressources. Actuellement, des outils et méthodologies existent, ainsi que de nombreux manuels à l’attention des militantes du genre, des économistes, des parlementaires et des équipes de planification, à tous les niveaux. Un site internet mis en place par le PNUD rassemble de nombreux exemples de BSG dans le monde
. De nombreux cas de plaidoyer existent sur la budgétisation sensible au genre comme meilleur moyen d’influer la politique économique en vue de la promotion de l’égalité des sexes. De même, de nombreux auteurs proposent des manuels et outils de formation à ce type de budgétisation. Par exemple, CHAFIKI (2009) traite du cas du Maroc, BUDLENDER (2008) préconise l’intégration de la budgétisation sensible au genre dans l’agenda de l’efficacité de l’aide. De même, l’OCDE (2010) insiste sur l’intégration des considérations d’égalités hommes-femmes aux réformes de la gestion des finances publiques. 
En revanche, peu de travaux abordent la BSG par l’angle des recettes. Il y a très peu de travaux relatifs à la fiscalité (impôts sur les entreprises, sur les revenus, TVA, tarifs douaniers, etc.). Sur ce dernier point, il est évident que, dans le contexte de la mondialisation et de la libéralisation des marchés, l’étude de l’impact des politiques fiscales appliquées au commerce internationale est de première importance et qu’il touche une frange importante de femme, entrepreneures, commerçants transfrontalières ou simples « consommatrices ». La protection sociale (assurance maladie, allocations familiale, minima sociaux, etc.) est aussi peu étudiée sous l’angle du genre et du macro, et peu reprise dans les documents portant sur la budgétisation sensible au genre dans les pays du sud comme du nord. 
2.2 Conclusions de l’analyse bibliographique

La production francophone sur le genre et la macroéconomie n’en est encore qu’à ses débuts. Ce constat est également valable pour le monde lusophone ou hispanophone. La recherche et la production de contenus et de données se situent surtout  au niveau du plaidoyer ou de l’analyse de la législation. Il reste beaucoup à faire pour faire émerger les enjeux de développement dans le lien entre l’économie (macro notamment) et les inégalités de genre. Un effort est à faire aussi pour capitaliser des actions concrètes de prise en compte du genre dans la macroéconomie. 

On note que les productions sur le genre et l’économie émanent surtout d’auteurs canadiens français et néerlandais. Cependant, ils (elles) écrivent sur les pays du sud autant que les auteures ressortissants du sud.
Quelques recommandations s’imposent :

· Le monde scientifique/économique et académique doit être associé afin de produire des études quantitatives qui mettent en évidence les liens entre la macroéconomie et le genre ;
· Les enseignements économiques (niveau universitaire notamment) doivent inclure les questions de genre ;
· Les spécialistes de l’économie, macro notamment, doivent être formé-e-s et informé-e-s sur les questions de genre ;
· Les spécialistes du genre doivent être formé-e-s et informé-es sur les questions relatives à la macroéconomie ;
· Les différents acteurs de la recherche et de la planification économique et du genre doivent travailler ensemble ;
· Des données et contenus sur le lien entre macroéconomie et genre doivent être produits, vulgarisés et largement diffusés dans l’espace francophone ;
· Des budgets doivent être affectés à l’ensemble des activités ci-dessus

3. Budgétisation sensible au genre dans les pays francophones

Cette section ne prétend pas être exhaustive car les initiatives en faveur de la budgétisation sensible au genre évoluent si rapidement que leur repérage nécessite une mise à jour perpétuelle. Elle a pour but de dresser un premier panorama de la mise en œuvre de la budgétisation sensible au genre dans les pays francophones. Quelles sont les initiatives entreprises par ces pays en la matière et où en sont les différents pays ? Une comparaison est faite avec les pays non francophones. 
3.1. Rappel sur la budgétisation sensible au genre… en quelques mots

Les budgets sensibles au genre ne sont pas des budgets uniquement votés pour les femmes. La budgétisation selon le genre est une démarche qui tient compte dans la préparation et dans l’exécution du budget des rapports sociaux entre hommes et femmes. Tout en incluant les femmes dans le processus décisionnel, elle veille à ce que les mesures proposées et les moyens affectés contribuent à la promotion de l’égalité des sexes.

La budgétisation sensible au genre repose sur les accords internationaux, comme la Convention de l’ONU sur l’élimination de toute forme de discrimination à l’encontre des femmes (CEDAW) et le Programme d’action de Beijing, mais aussi les Objectifs du Millénaire pour le Développement. Le premier budget genre a été élaboré par le gouvernement fédéral en Australie en 1984. Quand bien même l’article 345 du Programme d’action de Beijing souligne qu’« il faudra tenir compte de la spécificité des problèmes des femmes dans les décisions budgétaires sur les politiques et les programmes, ainsi que prévoir un financement suffisant pour les programmes visant spécifiquement à assurer l’égalité entre les hommes et les femmes » (Nations Unies 1995 : 137), peu de pays ont réussi à instituer ce type de budgétisation. La budgétisation sensible au genre peut se planifier au niveau micro/local (budget des municipalités, des micro-projets), méso (budget des organisations) ou macro (budget des états et des donateurs internationaux) de l’économie. 

Si la littérature est abondante sur la budgétisation sensible au genre, en revanche, les cas où celle-ci est effectivement mise en œuvre sont rares. Peu de pays ont réussi à instituer ce type de budgétisation. En effet, « on estime généralement que les initiatives de BSG présentent un bilan mesurable plus important en termes d’analyses produites que de modification des budgets et des politiques » Sharp (2007). La toute première initiative de budgétisation sensible au genre a été lancée par des organisations de femmes australiennes en 1984, et ce n’est que 13 ans plus tard que le gouvernement australien a mis en œuvre une analyse budgétaire selon le genre. Un inventaire des principales initiatives est proposé dans les deux prochaines sections. 
La capitalisation des expériences menées dans différents pays ces dernières années a permis de définir 7 étapes de l’analyse budgétaire sensible au genre (Diane Elson) : 
1. Evaluer (ex ante) de la sensibilité au genre des politiques. Elle consiste à analyser les politiques en fonction de leur impact sur les femmes et les hommes ;
2. L’évaluation des bénéficiaires des services publics et priorités budgétaires, ventilée par sexe. Elle collecte et analyse dans quelle mesure les femmes et les hommes jugent si les services et les dépenses publics satisfont leurs besoins spécifiques ;
3. L’analyse de l’incidence des bénéfices des dépenses publiques ventilée par sexe vise à évaluer la distribution des ressources budgétaires. Elle consiste à examiner les dépenses publiques pour un programme donné et à mettre en évidence la répartition de ces dépenses entre les femmes et les hommes ;
4. L’analyse ventilée par sexe de l’impact du budget sur l’utilisation du temps permet d’analyser l’impact de l’allocation des ressources du gouvernement sur le budget-temps et la façon dont les différents membres d’un foyer utilisent leur temps. 

5. Dans des cadres des politiques économiques à moyen terme sensibles au genre, incorporer des variables par sexe dans les modèles sur lesquels sont basées les planifications des dépenses publiques à moyen terme ;
6. Analyser l’incidence fiscale ventilée par sexe pour percevoir  les effets différents que peuvent avoir les revenus différents sur les femmes et les hommes, revenus levés par les gouvernements (impôts directs/indirects, frais d´utilisation, etc.) ;
7. Etablir des rapports budgétaires sensibles au genre qui examinent le budget d’une perspective du genre et résument les implications pour l’égalité entre les sexes à l’aide d’indicateurs différents.
3.2 Cas de BSG dans les pays francophones

Les initiatives de BSG peuvent être locales, régionales ou nationales. De même, elles peuvent être le fait du gouvernement, de la société civile, du parlement ou des initiatives conjointes. A ce jour, les pays francophones restent peu nombreux à entreprendre ce type de budgétisation au niveau national. Seul le cas du Maroc est très connu et documenté. Il sert même de référence mondiale. En effet, la budgétisation sensible au genre y est effective dans le budget national après un processus engagé depuis 2002 avec l’appui de l’UNIFEM. 
Ci-dessous, certaines initiatives francophones sont synthétisées, dans la mesure et la limite de la documentation disponible dans le domaine public. 
	Cameroun

	Au Cameroun, la BSG est encore au stade de la sensibilisation. Les actions suivantes ont été entreprises : Le ministère de la promotion de la femme et la famille (MINPROFF) avec l’appui de l’UNIFEM, lance un Programme de séminaires de sensibilisation destinés aux agences gouvernementales, au Parlement national, aux collectivités locales, aux organisations de la société civile et au secteur privé.

2005 : l’UNIFEM, en partenariat avec le MINPROFF, le PNUD et l’UNFPA a lancé une  initiative de plaidoyer pour des budgets sensibles au genre au Cameroun. Elle a sensibilisé quelques ministres et les secrétaires généraux servant ainsi de catalyseur pour la suite.

2006 : Au niveau local, un séminaire d’initiation des maires et conseillers municipaux sur l’adoption des budgets sensibles au genre est organisé à l’initiative d’une organisation non gouvernementale qui œuvre pour la promotion de l’égalité du genre avec l’appui de l’UNIFEM. Un atelier de sensibilisation et de renforcement des capacités sur le thème          « intégration des volets Genre et VIH/SIDA dans les budgets nationaux » a été conjointement organisé par l’Assemblée Nationale, le Comité National de Lutte contre le Sida, le MINPROFF, le Ministère de l’Economie et des finances avec l’appui du PNUD et de l’UNIFEM. Il a regroupé des participants venant de plusieurs ministères, agences du système des Nations Unies et institutions de la coopération bilatérale et multilatérale, des membres de la société civile majoritairement les points focaux et les parlementaires.

2007 : La CIDA (Canadian international Development Agency), le Ministère des finances et l’UNIFEM ont organisé des formations au profit des membres de la plateforme des finances publiques sur la BSG. Les bailleurs (la Délégation de la CE et la coopération allemande) ont eux aussi bénéficié d’une formation avec l’appui de l’UNIFEM et de l’OIT.

2011 : Dynamique Citoyenne, un réseau de suivi des politiques publiques, a organisé à Yaoundé un séminaire de présentation des résultats de l’Etude qu’il a mené sur le suivi budgétaire sensible au Genre du Ministère de la Santé publique. Cette étude est basée sur la santé de reproduction en rapport avec le budget d’investissement public 2010. La restitution a donné lieu à une rencontre de tous les points focaux genre des ministères et à un dîner parlementaire pour la présentation aux parlementaires et aux partenaires techniques et financiers du Cameroun. 
Résultats : Comme résultats concrets de ces séminaires de sensibilisation et de formation, certains ministères ont octroyé des lignes budgétaires pour le développement d’activités en faveur des femmes. Le Ministère du commerce a prévu une allocation budgétaire dans son budget de 2008 pour soutenir les femmes impliquées dans le commerce informel transfrontalier au Cameroun. 

	Mali

	2003 : Organisation par la Division de la Promotion de la Femme, Département des Affaires Economiques et Sociales des Nations Unies d’un atelier de formation sur la planification et la budgétisation nationale sensible au genre pour les mécanismes nationaux de promotion de la femme de six pays d’Afrique francophone : le Cameroun, la Guinée, le Mali, le Maroc, la Mauritanie et le Tchad. L’atelier a fourni un cadre d’échange pour analyser les expériences des pays présents en matière d’intégration du genre dans le processus de planification et de budgétisation.
2010 : Le 24 novembre 2010, le gouvernement malien adopte la Politique Nationale Genre et son plan d’action 2010-2012. La stratégie de planification et de budgétisation sensible au genre et son plan opérationnel figurent dans les priorités nationales définies dans l'orientation n°6 de cette politique. Un guide national méthodologique de planification et de budgétisation sensible au genre au niveau national et sectoriel est élaboré. Depuis lors, le ministère de la Promotion de la Femme, de l'Enfant et de la Famille, et celui de l'Economie et des Finances ont effectivement engagé le processus de planification et de budgétisation sensible au genre.
2011 : Au mois de janvier, le Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille ainsi que le Ministère de l’Economie et des Finances élaborent une stratégie nationale de planification et de budgétisation sensible au genre pour la période 2011-2013. Comme stratégie d’intervention, celle-ci préconise l’analyse et la recherche ; le plaidoyer ; le renforcement des capacités, le pilotage sectoriel ; le partenariat et l’établissement d’alliances stratégiques ; et la coopération Sud-Sud. Les travaux de préparation du projet de budget d'Etat 2012 qui se sont tenu en tenu en juin 2011 à Bamako ont donné la priorité à la budgétisation sensible au genre. Cet exercice annuel qui marque le début du cycle budgétaire au titre de l'année à venir, a eu entre autres comme thème « Politique nationale genre et stratégie nationale de planification et budgétisation sensible au genre ».

	Djibouti

	2009 : Atelier de formation pour fournir aux cadres ministériels chargés de l’élaboration du budget les connaissances et outils nécessaires pour une meilleure prise en compte des aspects genre dans les budgets publics, ainsi que dans les politiques de programmes nationaux, organisé par le ministère de la Promotion de la Femme avec l’assistance technique du PNUD.

	Algérie

	2011 : Atelier sur la budgétisation sensible au genre organisé à Alger par la Ministère Délégué Chargé de la Famille et de la Condition Féminine (MDCFCF) en collaboration avec ONU Femmes et avec la participation des points focaux institutionnels et les représentants des services en charge du budget de différents ministères.

	République démocratique du Congo (RDC)

	2009 : L’Observatoire de la parité, après avoir constaté que le Budget 2009 alors en discussion à l’Assemblée Nationale recommande pour 2009 la mise en œuvre, sur le modèle de ce qui a été réalisé au Sénégal, au Maroc et dans d’autres pays, d’un Projet de "Renforcement des capacités nationales pour l’intégration de la dimension Genre dans l’élaboration et l’analyse des budgets nationaux et provinciaux" axé sur la formation des acteurs concernés et la publication d’un « Rapport Genre du budget » ou d’une « Déclaration du budget sensible au Genre ».

	RWANDA/BURUNDI/RDC

	2011 : Le Rwanda, la RDC, et le Burundi adoptent un Plan d'action sur la mise en œuvre de la résolution 1325 au niveau des Grands Lacs. Ce plan d’action prévoit la formation des planificateurs et des responsables des budgets sur le budget genre. C’est l’aboutissement des travaux de la 2ème consultation régionale sur la mise en œuvre de la résolution 1325 au niveau des Grands lacs organisées par l'ONG internationale Femme Africa solidarité (FAS), avec l'appui du gouvernement finlandais (Kinshasa, 14-15 février). Ces assises ont réunis plus de 40 femmes dont les ministres du Genre de la RDC, et du Rwanda.

	RWANDA

	2001 : Un séminaire à l'intention des parlementaires est organisé par l’Union interparlementaire et le Forum des femmes rwandaises parlementaires, sur le « processus d'intégration du genre dans la nouvelle constitution du Rwanda ». Le Rwanda est actuellement le premier pays au monde où les femmes sont majoritaires au parlement, occupant 45 des 80 sièges.

2002-2004 : La budgétisation sensible au genre est appliquée dans le cadre d’un plus large programme d’intégration du genre soutenu par le DFID (Department for International Development in the UK)  au sein du Ministère du genre et de la promotion de la famille.

- Sélection de 5 ministères pilotes (2003) dont les fonctionnaires ont été formés : le Ministère de l’Education MINEDUC, le Ministère de l’Agriculture MINAGRI, le Ministère de l'Eau, de l'Energie et des Ressources Naturelles MINERENA, le Ministère de l'Administration Locale, de l'Information et des Affaires Sociales MINALOC, le Ministère de la santé MINSANTÉ. Parallèlement, 5 Provinces ont été sélectionnées pour une application de la BSG au niveau local: Butare, Gitarama, Gisenyi, Ruhengeri, Kigali Ngali. 
- La Budgétisation sensible au genre a été suspendue avec la fin du programme soutenu par le DFID.
2009 : Le gouvernement crée (au mois de juillet)  le Fonds des femmes, un projet de crédit pour les femmes au Rwanda.

Depuis 2009, le Rwanda fait partie d'un programme pilote de trois ans organisé par UN-Women (ONU-Femmes) et le Fonds d’équipement des Nations Unies: le Développement local équitable entre les sexes (Gender Equitable Local Development, GELD). Ce programme vise à améliorer l'accès des femmes aux ressources et services au niveau local grâce à une planification et une budgétisation sensibles au genre. Le GELD est en cours dans quatre pays : le Mozambique, le Sénégal, la Sierra Leone et la Tanzanie.

	GUINEE CONAKRY

	2011 : Séminaire de Formation à la budgétisation sensible au genre au profit de 30 planificateurs, statisticiens, financiers et économistes en planification et budgétisation sensible au genre, avec l’appui de l’UNFPA.

	MADAGASCAR

	2003 : Sans avoir officiellement adopté la budgétisation selon le genre, le budget 2011 présente un certain degré de sensibilité au genre : 1, 4 milliard d’ariary pour la promotion du développement socioéconomique des femmes dont 571 millions d’ariary de financements externes, 250 millions d’ariary pour les femmes rurales, un peu plus de 240 millions d’ariary pour l’amélioration de l’efficience juridique sociale des femmes. 

2009 : Dans le cadre du projet « appui à la promotion du genre » du PNUD, le processus d'élaboration des outils relatifs à la budgétisation sensible au genre a été par contre suspendu en attendant la mise en place d'une structure stable permettant la collaboration étroite avec le ministère en charge des Finances.

	MAROC

	C’est le pays francophone qui a le plus avancé sur ce sujet notamment grâce au soutien de l’UNIFEM.
2002 : L’initiative Budgétisation sensible au genre est lancée dans le cadre d’un programme (en 3 phases) de réforme de la gestion des finances publiques visant à prendre en compte l’égalité des sexes (appui de l’UNIFEM). Une étude préliminaire sur "la faisabilité méthodologique des comptes budgétaires du genre et de l'enfance au Maroc" est alors réalisée avec le soutien de la Banque Mondiale.
Phase I (2003-2005): "le renforcement des capacités nationales en matière de  « gendérisation » du budget" :
· Renforcement des capacités des ministères en méthodologie d’intégration de la dimension genre dans la planification, l’élaboration, le suivi , l’exécution et l’évaluation des budgets par des ateliers au profit des fonctionnaires de ministères sectoriels, ainsi que les responsables chargés de la réforme budgétaire au sein de la Direction du budget du Ministère de l’économie et des finances. 
· Production d’outils méthodologiques : Réalisation d’un guide pratique sur la réforme budgétaire axée sur les résultats et intégrant la dimension genre destiné aux parlementaires et aux ONG - Elaboration d’un manuel de formation sur la budgétisation sensible au genre.
Phase II (2005-2008): "la budgétisation sensible au genre »
· Élaboration du Rapport Genre accompagnant la Loi de Finances depuis 2005 et intégration effective de la BSG 

· Identification de 4 domaines d’activité stratégique : développer une culture de l’évaluation des politiques au moyen d’une approche large de BSG ; encourager les ministères à produire un état budgétaire selon le genre ;répondre au besoin d’une large communication et sensibilisation à l’intérieur et au-delà de l’administration à propos de l’initiative de BSG ;étudier dans une zone géographique pilote donnée comment la décentralisation et le partenariat avec les ONG pouvaient être utilisés pour promouvoir la dimension sensible au genre et intersectorielle.
Phase III : (2009-2012): « le cadre de convergence des initiatives budgétisation sensible au genre ».
En cours
Résultats : 
· Renforcement des capacités du Ministère des Finances et des départements ministériels partenaires : Sessions de formation Production d’outils et d’instruments sur le budget genre : Guide de la Réforme budgétaire, Manuel BSG

· Elaboration du Rapport Genre qui accompagne la Loi de Finance (20 dép. 2008)

· Elaboration d’autres guides sur la performance: Guide CDMT (Cadre des Dépenses à Moyen terme), Manuel audit de performance, Guide suivi de la performance

· Affinement des systèmes d’information: Lancement CBMS (Community Based Monitoring

· System); Examen exhaustif des statistiques genre.

· Accompagnement de départements. ministériels dans l'intégration effective de la BSG (5 dép. en 2008)

· Développement d’un système de gestion des connaissances et d’une stratégie de communication (site web)

· Renforcement du dialogue politique et engagement société civile ONG

	QUEBEC

	1996 : Dans son mémoire présenté à la Commission sur la fiscalité et le financement des services Publics, le Conseil du statut de la femme recommande que l’objectif d’équité entre les sexes soit ajouté aux objectifs généraux considérés dans le régime fiscal et lors de l’élaboration des choix budgétaires de l’État.

1999 : Un projet pilote a été conduit au ministère des Finances pour développer un cadre d’analyse permettant de mesurer l’incidence des diverses politiques de taxation sur la situation des femmes et des hommes. Il a donné lieu à la publication d’un document intitulé L’Analyse différenciée selon les sexes: le régime fiscal du Québec en septembre 1999.

2000-2003 : Projet pilote, expérimentation  dans sept ministères: Finances, Santé et Services sociaux, Culture et Communications, Éducation, Emploi et Solidarité sociale, Relations avec les citoyens et Immigration, ainsi que Transports.

2009 : Le 11 mars 2009, après avoir participé aux consultations pré-budgétaires (14 janvier au 5 mars 2009), le Conseil du statut de la femme, par la voix de sa présidente, rend ainsi publiques ses attentes quant au budget que le gouvernement déposera le 19 mars, « L’énoncé budgétaire étant la principale politique publique du gouvernement, le Conseil espère vivement que l’analyse différenciée selon les sexes y sera appliquée, a déclaré la présidente. Nous croyons que le ministère des Finances doit cerner les impacts des grands axes de dépenses sur la situation économique des femmes et des hommes, et expliquer comment ses déboursés aident à diminuer les inégalités entre les femmes et les hommes. »

	SENEGAL

	2003-2004 : Première phase d’un projet pilote de l’UNIFEM regroupant vingt pays. Cette première étape consiste à sensibiliser les acteurs et la mise en place de mécanismes pour venir à bout des résistances institutionnelles. Un comité technique a été établi en 2003 pour renforcer l’appropriation du processus de budgétisation sensible au genre. Il regroupe des membres du Ministère de la Femme, de la Famille, du Développement social et de l'Entreprenariat féminin, du Ministère des Finances ainsi que de la Cellule de suivi du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté. 
2005-2008 : Le projet s’est orienté vers l’élaboration d’une stratégie et la conception d’outils en vue d’intégrer la dimension genre dans le budget. 2007 : Le rapport général des premières assises sur la décentralisation (27 au 29 novembre 2007) recommande d’intégrer la dimension genre dans la nomenclature du budget. 
2011 : Le ministère du Genre et des Associations féminines africaines et étrangères, en partenariat avec le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA) initient un atelier réunissant des députés autour du thème "Budgétisation sensible au genre: Quel apport des parlementaires" (14 décembre 2011). Cette rencontre a pour but de sensibiliser ces derniers sur l’utilisation des outils d’analyse genre dans l’élaboration et le vote des lois garantissant l'égalité des droits et le partage équitable des ressources et des responsabilités entre femmes et hommes. Elle constitue une avancée notable dans le plaidoyer pour son institutionnalisation dans les budgets.

	


3.3. Cas de BSG hors des pays francophones 

Amérique Latine

Dans le monde hispanophone, l’accent a été mis sur le travail de reproduction sociale de la femme. On a légiféré sur les crèches financées par les entreprises, afin d’alléger l’économie de soin des femmes pour leur permettre un apport plus grand dans l’économie de marché. Le travail domestique est même évoqué dans certaines constitutions nationales. Par exemple, en Equateur, la constitution de 1998, en son article 36 (seconde section du chapitre V) stipule que le travail devrait être reconnu comme du travail productif, et devrait être pris en compte en vue de compensation. La constitution de 1999 du Venezuela reconnaît le travail domestique comme une activité économique qui apporte une valeur ajoutée la richesse de la nation et au bien-être (articles 86, 87, 88).

En Equateur, la Constitution de 1998 établit que « l’Etat doit encourager l’intégration des femmes dans les emploi rémunéré avec des droits et des chances égales, en leur garantissant une rémunération identique pour un travail d’égal valeur. Il doit veiller en particulier au respect des droits à l’emploi et à la reproduction de manière à améliorer leur condition de travail et d’accès au système de sécurité sociale, en particulier dans le cas des femmes enceintes, des mères allaitantes, des femmes qui travaillent, des femmes dans le secteur informel et artisanal, des femmes chefs de familles et des veuves. Tout type de discrimination à l’emploi des femmes est interdit. Le travail de leur conjoint ou partenaires dans la maison doit être pris en compte dans le but d’une compensation équitable dans les situations spéciales où le conjoint ou partenaire est en désavantage économique. Le travail domestique non rémunéré doit être reconnu comme travail productif »
 

La Constitution de 1999 de la République bolivarienne du Venezuela reconnait explicitement les tâches ménagères comme une activité économique qui rajoute de la valeur et produit richesse et bien-être social, tout en reconnaissant également le droit de chaque personne à la sécurité sociale (incluant spécifiquement les femmes au foyer) « comme un service public à but non  lucratif fourni pour assurer les soins de santé et de protection lorsque les contingences liées à la maternité surviennent ». La Constitution stipule également que l’incapacité « de payer les contributions ne sera pas un motif d’exclusion des personnes de la protection » et que « l’Etat garantira l’égalité et l’équité pour les hommes et les femmes qui souhaitent exercer leur droit au travail »
.

En Argentine deux lois ont été adoptées avant 1973, mais elles n'ont jamais été promulguées. La première loi exige la fourniture de soins de jour (crèches et garderies) dans les entreprises où plus de 50 femmes âgées de 18 travaux. La seconde donne le donne le droit d'établir des pépinières de soins de jour sur une base de voisinage. 

Au Chili, les entreprises qui emploient plus de 20 femmes sont tenues de fournir des crèches pour les enfants jusqu'à l’âge de 2 ans. Depuis 1998, cette obligation a été étendue à tous les sites de la même entreprise et, en 2002, , à toutes les entreprises commerciales et industrielles partageant la même propriété juridique. 

Concernant la BSG, fin 2005, l’UNIFEM et le United Nations Volunteers, avec le soutien du PNUD, a lancé un programme conjoint intitulé « Gendériser les budgets : Rendre visible les contributions bénévoles des femmes au développement national en Amérique latine ». Les opérations ont débuté dans cinq pays – Argentine, Bolivie, Brésil, Equateur et Pérou - et un séminaire d’intégration a eu lieu du 17 au 19 avril 2006 à Brasilia avec la participation de plus de 30 personnes dont les représentants des gouvernements locaux et les organisations non gouvernementales des municipalités concernées par le programme.

Mais à l’exception des campagnes de sensibilisation qui ont réussi à obtenir du Ministère des finances bolivien qu’il prévoit des fonds pour l’égalité des sexes, les résultats de ce programme au niveau des autres Etats sont insignifiants. Ceci dit, le programme a tout de même permis la formation de 5000 personnes, principalement des leaders de la société civile
.

Au Pérou, le plaidoyer en faveur de la BSG a été mené par une membre du Congrès Rosario Sasieta qui, en décembre 2007, a proposé une loi qui a été soutenue par la Commission du budget du Congrès. La loi, N° 29083, modifie la loi générale sur le système national de budgétisation afin d’intégrer l’analyse et l’évaluation selon le genre de l’exécution du budget public.

Pays anglophones

La mise en œuvre de la budgétisation sensible au genre est beaucoup plus avancée dans le monde anglo-saxon d’où elle tient ses origines. En Afrique subsaharienne, par exemple, la Tanzanie est le chef de file de la budgétisation sensible au genre grâce à une initiative précoce (1997) de la société civile mise en œuvre par le Tanzania Gender Networking Programme (TGNP) en collaboration avec un vaste regroupement d’ONG locales (FemAct). Depuis 1999, les directives concernant le budget de la Tanzanie font référence au genre.

L’Ouganda a également une expérience considérable. La BSG y a été lancée en 1999 par une coalition de groupes de défense des droits des femmes et des parlementaires. L’acteur principal était le Forum des Femmes en Démocratie (FOWODE), une organisation de la société civile fondée par des femmes politiques. Mais ce n’est qu’en 2003 que le gouvernement ougandais s’est lancé dans ses propres activités de BSG en intégrant la budgétisation fondée sur le genre et l’équité entre les sexes dans la Lettre de Cadrage du Budget.

La BSG est récente en Éthiopie. On note essentiellement deux initiatives dirigées respectivement par le Ministère des finances et du développement économique (MoFED) et par le Réseau non-gouvernemental des Associations des Femmes Ethiopiennes (NEWA). En Éthiopie, tous les ministères ont mis en place des départements chargés des affaires féminines. Ce département au sein du MoFED a pris l’initiative de publier des directives pour l’intégration de genre dans le processus budgétaire. Les directives ont été élaborées avec le soutien du British Council et le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF). Elles offrent une présentation et une liste de contrôle pour des budgets sensibles au genre. Le MoFED a consacré 5 millions de dollars US au cours de l’exercice courant pour financer des ‘‘activités de femmes’’. Depuis 2007, NEWA essaie de renforcer les capacités en matière de suivi budgétaire au sein des collectivités locales, au niveau des organisations locales de femmes, des associations féminines, des services chargés de la condition féminine et des services financiers.

Au Mozambique, l’UNIFEM a entrepris un programme de renforcement des capacités en matière de BSG, depuis 2003. Il a porté principalement sur la sensibilisation et la création d’un groupe de base de formateurs en BSG avant de mettre l’accent sur l’intégration de la dimension genre dans les politiques nationales, la planification et les processus budgétaires. Ce programme a abouti à la référence au genre dans les directives concernant le budget national au titre de l’année 2008.

L’Afrique du Sud, pour sa part, a débuté la budgétisation sensible au genre par deux initiatives. D’une part, le gouvernement national via une action menée par le Ministère des Finances, et, d’autre part, les organisations non gouvernementales (ONG) et les parlementaires au sein du Comité de suivi de l’amélioration de la qualité de vie et du statut de la femme (Joint Monitoring Committee on Improvement of the Quality of Life and Status of Women) durant la première législature nationale post-apartheid en 1994. C’est cette initiative qui a abouti à  l’initiative du Budget des Femmes, IBF (Women’s Budget Initiative) dès 1995.

3.4. Conclusions

Par rapport aux pays anglo-saxons, la budgétisation sensible au genre (BSG) est peu appliquée dans le monde francophone. Cependant, des initiatives se multiplient depuis deux ou trois ans, notamment sous l’impulsion des partenaires financiers (PNUD, surtout). Ceci pose entre autres la question de l’appropriation des processus par les pays eux-mêmes, et de la durabilité des initiatives qui s’inscrivent dans des logiques de « projet ». 

L’ensemble des initiatives naissantes méritent d’être accompagnées en s’inspirant des cas de réalisation concrète comme celui du Maroc. Par ailleurs, une collaboration avec le monde anglo-saxon, pionnier en la matière, devrait être envisagée.

4
Compétences francophones dans le domaine « genre, macroéconomie et BSG » : où les trouver, comment les renforcer ?

Pour intégrer le genre à la macroéconomie et pour mettre en œuvre la budgétisation sensible au genre dans les pays francophones, il faut au préalable disposer des ressources nécessaires. Aussi, cette section renseigne sur les différentes possibilités de formation et les acteurs et actrices concerné-e-s.
4.1. Formations et enseignements en genre

Quand bien même il existe une forte demande en formation genre, l’offre francophone reste limitée. Rares sont les pôles d’enseignements (universitaires ou non) qui proposent des modules genre. Cela s’explique par le retard qu’accuse le monde francophone dans l’institutionnalisation du genre. Les premières offres de formation n’ont débuté que dans les années 1990 avec comme fondement les méthodes de formation participative élaborée par les animatrices des mouvements sociaux. 

S’agissant des universités, le genre est encore le plus souvent traité dans des modules intégrés à des formations généralistes. Il faut signaler que la plupart des formations en genre sont dispensées dans le cadre de projets soutenus par des bailleurs internationaux et mises en œuvre par des associations et/ou consultant-e-s. Celles-ci sont soit thématiques (genre et santé, éducation, environnement, etc.) soit  liées à la planification (intégrer le genre dans les projets de développement). Des ONG comme Oxfam sont pionnières en la matière. Certaines agences de l’ONU organisent également de manière ponctuelle des modules de formation en lien avec leurs projets : l’UNICEF, la FAO. Elles sont généralement de courte durée
.  

Le tableau qui suit recense, de manière non-exhaustive, les universités qui proposent des enseignements sur le genre, en lien plus ou moins direct avec l’économie.

	Universités/pays
	Enseignement proposé (niveau, approche, diplôme)
	Intitulé des principaux modules
	Url

	1. Institut des Hautes Etudes Internationales et du Développement, IHEID/ Genève (ex. IUED)
	Séminaires genre dans le cadre du Master en Affaires Internationales

Formations en ligne
	Inégalités de genre, développement et théories féministes postcoloniales
	http://graduateinstitute.ch/cours2011-2012/ANSO005
http://graduateinstitute.ch/genre/e_learning_fr.html

	2. Institut d’études du développement, IED Louvain-la-Neuve/ Belgique

	MINEUR En Etude de genre, Master 1


	Droit et genre, genre et société, religion et genre, économie du travail
	http://www.uclouvain.be/337716.html


	3. Université de Genève, Etudes genre/ Genève, Suisse. 
	Master en Etudes Genre
	Marché du travail et genre, égalité entre femmes et hommes : la perspective de genre en droit, genre et développement : terrains et théories, sociologie du genre
	http://www.unige.ch/etudes-genre/master/Maitrise20112012.html


	4. Institut d'Etude du Développement Economique et Social, Université Paris I Panthéon‐Sorbonne, IEDES/ Paris, France

	Master 1 en sciences politique, 

Cours : Genre, race et classe


	Division sexuelle du travail et travail de reproduction, genre et classe, genre et race

	http://search-site.univ-paris1.fr/index.php?s=GENRE


	5. Université Lumière, Lyon 2 / France

	Master européen 1 E.G.A.L.E.S: Études Genre et Actions Liées à l'Égalité dans la Société


	Théories et concepts pour appréhender les enjeux d'égalité et de genre
- Outils d'analyse et de diagnostic pour identifier les discriminations, les inégalités et les moteurs d'égalité- Méthodes et instruments pour agir en faveur de l'égalité
	

	6. Centre en Etudes Genre, Liège, abrité par l’Université de Lausanne, Etudes Genre du Département des Sciences Sociales Lausanne/ Suisse.
	Doctorat en Etudes Genre 
	Intersectionnalité des catégories de sexe, race, classe ; Migrations, mobilité, circulation ; Travail, emploi, chômage ; Corps, sexualités, procréation


	

	7. Université Paris Diderot ; Paris 7, Centre d'Enseignement, de Documentation et de Recherches pour les Etudes Féministes, CEDREF 
	Master Sociologie et Antropologie : politique, culture et migrations Spécialité en Genre et Développement
	Anthropologie du

Développement-

Théories du genre et

théories féministes – genre et politique – Genre et mondialisation
	http://www.univ-paris-diderot.fr/sc/site.php?bc=formations&np=ORGSPECIAL?NS=922


	8. Toulouse

Laboratoire dynamiques rurales

Centre Simone Sagesse
	
	
	

	9. Université d’Ottawa, Institut d’étude des femmes/ Ottawa, Canada
	Baccalauréat bidisciplinaire en Etude des femmes 

Criminologie et études des femmes 

Etudes des femmes et science politique 

Etudes des femmes et sociologie

Maîtrise pluridisciplinaire en étude des femmes

Doctorat en étude des femmes
	Justice et normes pénales ; théories criminologiques ; interventions en criminologie ; femme, racisme et pouvoir

Théories féministes ; méthodologie en étude des femmes 
Théories classiques en sociologie 
Rapports sociaux de sexe, pouvoir et représentations ; femmes, droits et citoyenneté dans un monde globalisé


	http://www.socialsciences.uottawa.ca/fra/documents/sequence/bi_crm_fem.pdf
http://www.uottawa.ca/academic/info/regist/annuaires/programmes/794.html
http://www.socialsciences.uottawa.ca/fra/documents/sequence/bi_fem_soc.pdf
http://www.socialsciences.uottawa.ca/womenst/fra/programmes_maitrise_PLU.asp
http://www.socialsciences.uottawa.ca/womenst/fra/programmes_doctorat.asp


	10. Université du Québec à Montréal, UQAM/
Montréal, 
	Certificat en études féministe. Equivalence Master 1
	La pensée féministe ; rapports sociaux de sexe ; Femmes et économie ; genre territoire et développement ;
	http://www.programmes.uqam.ca/4014#GRADE


	11. IPED (Institut Panafricain de l’Education pour le Développement), Dakar/ Sénégal.


	
	
	

	12. Institut fondamental d’Afrique noire Ifan/ Sénégal

	Existence d’un Laboratoire Genre depuis mars 2007 ; le 1er de l’Afrique francophone  en genre
	Formations et Encadrement à la carte
	http://www.sengenre-ucad.org/test2/fran%E7ais1/index.htm
http://ifan.ucad.sn/


	13. Université Abomey-Calavi/  Bénin
	Centre de formation et de recherche en matière de population
	Formation à la carte sur : Santé de la reproduction, genre et développement, systèmes d’Information, État civil, politique de population
	http://ceforp-uac.org/-Formation,50-.html



Le deuxième tableau regroupe les associations et ONG des pays francophones, du Nord et du Sud, qui proposent des formations en genre de longue ou moyenne durée, de manière régulière, et en faisant appel à des formatrices et formateurs qualifiés.
	Associations et ONG : enseignement proposé (niveau, approche, diplôme) et intitulé des principaux modules
	Url

	Pays du Nord

	1. Le monde selon les femmes/ Bruxelles, Belgique

· Formations thématiques diverses,  Stage international (détails en annexe)

· Le genre comme condition de développement durable

· Gender Budgeting 

· Genre et économie

· Outils d’analyse de genre dans les projets et programmes de développement en 2 jours.

· Stage international "Le genre comme condition du développement durable"

· Le genre au Nord et au Sud : l’essentiel en 5 jours
	http://www.mondefemmes.be/accueil.php?rub=formations&pg=stages&spg=genre-comme-condition-developpement-durable
http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp 

http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp
http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp
http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp
http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp

	2. WIDE / Belgique
· Plate-forme sur l’alphabétisation économique des femmes

· Mondialisation et enjeux macroéconomiques, les femmes et le marché
	http://www.wide-network.org/


	3. Fond de solidarité prioritaire mobilisateur (FSP) / Paris, France

· Programme Genre et économie, femmes actrices du développement »

· Renforcements des capacités relatives la transformation alimentaire, à l’artisanat et au petit commerce. Formation de chefs d’entreprises 
· Projet pilote  d’intégration transversale du genre dans des projets à caractères économiques initié en 2010
	http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/entrees-thematiques_830/aide-au-developpement-gouvernance-democratique_1060/egalite-femmes-hommes-genre_19815/cooperation-au-developpement_19816/fond-solidarite-prioritaire-mobilisateur-fsp-genre-economie-femmes-actrices-du-developpement_77180.html


	Pays du Sud

	4. Institut Panafricain pour le Développement. Afrique de l’Ouest/Sahel
IPD/AOS / Ouagadougou, Burkina Faso
4 Formation à la carte

5 Promotion des organisations locales et gestion des activités génératrices de revenus, Genre et cycle des projets, Genre-Leadership et développement durable, Genre et Méthode de planification des projets
	http://ipd-aos.org/spip.php?article30 



	5. Conseil pour le développement de la recherche en sciences sociales en Afrique Codesria, Dakar/ Sénégal

· Institut du genre (annuel)

6 Formations thématiques diverses destinées surtout aux chercheurs

7 Formation de formateurs, méthodologie, écriture scientifique, 
	http://www.codesria.org/spip.php?rubrique3&lang=fr



4.2
Formations et enseignements en « genre et économie » 

Dans le monde francophone, le genre est très peu présent dans les enseignements « classiques » en économie. 
La plupart des formations en genre sont plutôt axées sur la sociologie. Certaines sont auréolées de thèmes relevant de l’économie mais ne donnent pas réellement des connaissances de base en sciences économiques. Seules quelques universités, associations ou ONG proposent ce type de formations à caractère économique. On peut citer notamment un master en « études de genre à l’université de Genève, une grande plate-forme sur l’alphabétisation économique des femmes développée par le réseau Wide ainsi que plusieurs modules proposés par l’ONG Le monde selon les femmes : le genre comme condition de développement durable, gender budgeting, genre et économie (tableau ci-dessus). 
Le pôle genre de l’Institut des Hautes Etudes Internationales et du Développement (IHEID) propose des formations en ligne sur « budgets-genre, pouvoirs et transformations sociales », mais pas de manière régulière. http://graduateinstitute.ch/genre/e_learning_fr.html
Par ailleurs, le Centre International de Formation de l’OIT offre une gamme de cours à distance où se croisent le genre et l’économie. Entre autres, il propose des modules comme le genre, la pauvreté et l’emploi, un module sur l’intégration du principe d’égalité entre les hommes et les femmes : instruments statistiques, genre, aide au développement et travail décent. Cf. http://gender.itcilo.org/lms
4.3. Les acteurs et actrices de la macroéconomie et du genre
Les acteurs et actrices francophones des pays du sud qui travaillent directement sur les liens entre le genre et la macroéconomie sont peu nombreux. Dans le monde francophone comme ailleurs, les agences des Nations Unies telles que le PNUD, l’UNICEF, UNIFEM et le FNUAP jouent un rôle essentiel dans la promotion des initiatives de budgétisation sensibles au genre et influencent grandement la prise de décision au niveau des politiques.
Les acteurs de l’intégration du genre dans les politiques macroéconomiques dans le monde francophone sont d’abord les gouvernements. En effet, la volonté politique est primordiale pour l’institutionnalisation du genre dans l’économie et dans les budgets plus particulièrement. Si on pense de prime abord au Ministère des finances, pour son rôle dans la planification budgétaire, en réalité tous les ministères sont impliqués car la problématique genre est transversale. Elle ne relève pas du seul Ministère de la promotion de la femme ou de la famille.

La prise en compte de la sexospécificité est aussi fortement portée par la société civile, notamment les associations féministes et féminines. Ces organisations non gouvernementales sont d’importantes sources d’information sur la situation réelle des femmes. De plus, elles ont l’autonomie et la capacité de mener des actions isolées plus ciblées et plus efficaces que celles des gouvernements. Leur expertise en matière d’impact des budgets est reconnue de même que leur potentiel de diffusion d’information et de vulgarisation de méthodologie. Des réseaux de chercheurs féministes et des associations sont néanmoins à l’œuvre sur le terrain depuis quelques années. Citons par exemple, l’AFTURD en Tunisie qui a récemment poursuivi une recherche sur la pauvreté économique en milieu rural, ou au Sénégal, les réseaux AFARD  et Wildaf/Feddaf. Cependant, les interventions de ces réseaux sont aussi majoritairement aux niveaux micro et méso de l’économie. 
4. Recommandations 
Concernant les formations, on constate un grand déficit de la formation en genre dans le monde francophone de manière générale. En science économique spécifiquement, le déficit est notable. L’approche genre peine à être en compte et dans la théorie économique, et dans l’économie contemporaine. Aussi, il est indispensable d’innover en créant des pôles de formation de courte durée pour les professionnels et non uniquement pour des étudiants. De même, le genre doit être progressivement introduit dans les formations universitaires en sciences économiques.    

Quant aux acteurs et actrices francophones œuvrant pour l’intégration du genre dans la macroéconomie, ils sont peu nombreux. Il s’agit surtout des agences de l’ONU, d’associations et de structures gouvernementales. Quand bien même leurs actions sont généralement bien ciblées et porteuses, il serait nécessaire de créer des synergies entre ces différents acteurs pour un meilleur plaidoyer. Tous ces acteurs doivent continuer à favoriser l’organisation d’ateliers, de séminaires de formations, de conférences avec la société civile, les personnes en charge de l’élaboration des budgets, les parlementaires etc. Des liens peuvent être établis avec d’autres acteurs et actrices concernés par la question du genre et de la macroéconomie pour plus d’efficacité dans la promotion du genre en macroéconomie. 
TROISIEME PARTIE
PISTES ET RECOMMANDATIONS POUR INTÉGRER LE GENRE DANS LA MACROÉCONOMIE 
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5. Repenser la macroéconomie à la lumière du genre

Comment intégrer le genre dans l’économie et plus particulièrement dans la macroéconomie ? Cette section donne les pistes nécessaires pour prendre en compte la sexospécificité dans l’élaboration des politiques économiques.

5.1 Sortir du « tout micro » 

Depuis 1975, date à laquelle les Nations Unies ont ouvert la décennie des femmes, les organisations et institutions menant des actions spécifiques à l’endroit des femmes, déclinent leur soutien économique en « micro ». On a assisté au développement de micro-entreprises, de microprojets (activités génératrices de revenu), à l’octroi des microcrédits, bref, à la promotion de la micro-finance. Lorsque Muhammad Yunus (1998) affirmait en 1998 que  « L'argent, quand il est utilisé par une femme dans un ménage, profite davantage à l'ensemble de la famille que lorsqu'il est utilisé par un homme »
, la microfinance était encore vue comme la bouée de sauvetage des plus pauvres de la planète (depuis le début des années 1990). Depuis, bon nombre d’études ont effectivement assuré qu’elle contribue à l’amélioration de la situation économique des femmes et de leur foyer
. 

Cependant, des voix s’élèvent également pour nuancer, voire décrier, les « bienfaits » du micro-crédit. Malgré la consécration de l’année 2005 comme Année Internationale du micro-crédit par les Nations Unies, force est de constater quelques années plus tard que le « micro » semble avoir atteint ses limites. Lorsque l’on considère les effets collatéraux qui peuvent en découler, on se rend compte qu’il ne suffit pas de donner de donner de l’argent, d’encourager les femmes aux micro-entreprises pour rétablir l’égalité homme-femme
. Les vagues de suicides qui sont intervenues ces dernières années en Inde en témoignent
. Les femmes sont toujours victimes d’inégalités criantes et l’intégration transversale du genre dans les politiques économiques est loin d’être une réalité. 

5.2  Rendre visible le travail de production domestique (care) 

Introduire le genre dans la macroéconomie requiert une redéfinition des concepts. Celle-ci vise à emmener dans le champ de l’analyse économique, la partie non monétisée de l’économie qui est le travail de reproduction sociale (travail non rémunéré) ainsi que la production qu’il engendre. C’est le travail domestique, de soin et communautaire (reconnu officiellement par le BIT comme étant du travail). Il se trouve que ce travail est accompli en grande partie par les femmes ! 

Rares sont les études qui quantifient ce travail dans les pays du Nord comme du Sud. La quantification peut être faite en termes de budget temps ou en terme monétaires pour les besoins de la comptabilité nationale (KY 2010) 
. En Suisse, par exemple, pendant la décennie 1997-2007, les femmes ont accompli deux fois plus de travail non rémunéré que les hommes (cf. tableau 1).  

Nombre d’heures consacrées au travail domestique et familial en Suisse de 1997 à 2007

	
	1997
	2000
	2004
	2007

	Femmes
	31,4
	30,4
	30,2
	30,0

	Hommes
	15,7
	16,5
	17,2
	18,1


Office Fédérale de la Statistique  (2011)

En France, en 1998, les couples de salariés consacraient en moyenne 5 heures 45 par jour aux tâches courantes de production domestique (courses, cuisine, vaisselle, linge, soins matériels aux enfants, etc.). Sur ce temps global moyen, la femme en assurait près de 80 % soit 4 heures 30 par jour (en faisant bien sûr la moyenne entre les jours de semaine et les week-ends). Quand elle est « inactive » (professionnellement parlant), ce temps moyen journalier s’élève à plus de 6 heures, contre 3 heures 30 quand elle travaille à temps plein et un peu plus de 4 heures si elle est à temps partiel (le temps domestique moyen des hommes salariés étant d’1 heure 15 et leur temps de travail professionnel « moyen » 5 heures 30) (Conseil d’Analyse Economique 1999
).

La reconnaissance du care est une donnée essentielle dans la prise en compte du genre en macroéconomie (KY, 2010). Quid de l’impact de ce temps de travail sur le temps qu’elles peuvent consacrer au travail salarié ? Comment cela peut-il affecter les taux d’emploi féminin ? Ont-elles des indemnités, des retraites pour ce travail « au foyer » ? Enfin, la production qu’il engendre augmente considérablement la base de consommation des ménages (Caillavet, 1998)
, surtout dans les pays les moins développés. Dans ces pays, ce travail englobe également certains travaux agricoles, ramenés dans la sphère domestique comme le décorticage de certaines récoltes (arachides, par exemple). (cf. annexe 2 sur les budgets-temps)

5.3 Elaborer des statistiques et des indicateurs macroéconomiques sensibles au genre

Toutes les collectes et analyses de données économiques devraient être désagrégées par sexe afin de pouvoir mener des analyses de genre à tous les niveaux : l’emploi, le chômage, la fiscalité, la consommation, etc. Des considérations de genre peuvent influencer la fluctuation de certaines de ces variables. De même, la sphère reproductive (principalement tenue par les femmes) et la sphère monétisée sont interdépendantes. A titre d’exemple, l’offre de travail d’une femme ne dépend pas uniquement du salaire. Elle est aussi tacitement  fonction du nombre d’enfants en bas âge dont elle a la charge. En réalité, dans les statistiques officielles, le travail est mesuré selon le système de comptabilité nationale (SCN). Ce système a été développé par des agences internationales telles que les Nations Unies, l’Organisation pour la Coopération et le Développement Économique (OCDE) et le Fonds Monétaire International (FMI). Ces statistiques, qui servent à calculer des indicateurs comme le PIB (même si celui-là n’est pas le plus indiqué pour mesurer la richesse), occultent une bonne partie du travail des femmes. Globalement, dans les systèmes statistiques nationaux, une bonne partie du travail des femmes n’est pas quantifiée, que ce soit le travail non rémunéré, certaines productions du secteur informel ou de l’économie solidaire. 

Le but des indicateurs sensibles au genre n’est pas uniquement de mesurer l’égalité entre hommes et femmes. Ils servent aussi à la sensibilisation, au plaidoyer et à la planification axée sur les résultats. Il convient donc de travailler à la fois sur la définition d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs, la collecte de données et les méthodes de collecte (participative, citoyenne) et la capitalisation des données pour le plaidoyer politique. 
5.4 Généraliser les budgets sensibles au genre

L’intégration du genre passe par un outil clé des politiques économiques : la politique budgétaire. Les budgets ne sont pas neutres. Ils ont des impacts différenciés sur les femmes et sur les hommes. En effet, les politiques fiscales permettant à l’Etat de prélever ses recettes  peuvent renforcer les inégalités de genre tout comme les politiques de dépenses publiques qu’il met en œuvre. Bien souvent, une compression des dépenses publiques allouées aux services de santé  (macro) se traduit en réalité par un transfert des coûts sur les femmes au sein des ménages, les obligeant ainsi à trouver des solutions, monétaires ou autres, pour pallier cette situation (micro).

Aussi, pour avoir une répartition équitable des richesses, il faut intégrer cette réalité au niveau du prélèvement des recettes fiscales tout comme au niveau des dépenses publiques. Pour ce faire, il faut pratiquer une planification budgétaire sensible au genre. 

La section 3 de ce rapport fournit des exemples de budgétisation sensible au genre dans les pays francophones.

5.5  Promouvoir des politiques fiscales sensibles au genre
La fiscalité est une composante majeure de la macroéconomie car c’est de là que proviennent les recettes de l’Etat et par là que les citoyens et citoyennes sont censés contribuer au « financement » de la vie collective. La politique fiscale forme la base de la politique budgétaire.

Les politiques fiscales ne sont pas neutres. Elles peuvent contribuer soit à résorber les inégalités de genre au sein d’une société, soit à perpétuer ces inégalités ou même à en créer. Cependant, la prise en compte du genre en matière de fiscalité n’est pas aisée car l’économie néoclassique orthodoxe occulte la sexospécifité. A tire d’exemple, au Maroc, le Code général des Impôts (CGI) introduit un biais de genre explicite dans son article 74 en considérant l’épouse du contribuable comme étant à sa charge au même titre que ses enfants (Jalal 2011).
Pour prendre en compte la dimension genre dans la conception (dans un objectif d’équité), la mise en œuvre et l’évaluation des politiques fiscales, certains paramètres nouveaux doivent être identifiés et introduits dans l’analyse. Concernant la fiscalité directe, il faut considérer la question de la répartition de la charge fiscale entre les différents contribuables ; l’impact du système fiscal sur les différentes catégories de ménages (monoparental, multi-générations, avec un ou plusieurs pourvoyeurs de revenu), la question de l’équité des réductions et exonérations fiscales, ou encore l’ignorance par le système fiscal du travail non rémunéré des femmes. Compte tenu de la charge pesant sur les femmes en raison du travail non rémunéré et considérant leurs faibles opportunités d’accéder au marché du travail formel, il serait plus équitable d’envisager en leur faveur des abattements pour frais professionnels
 ? 

La politique fiscale sensible au genre est indispensable dans la mesure où de simples baisses d’impôt sont souvent un moyen peu efficace d’aider les femmes, car, d’une part, un grand nombre de femmes en sont exclues ou sont lésées en raison de leur faible revenu et, d’autre part, les baisses d’impôt sont généralement accordées aux soutiens de famille et non pas aux aidants.

5.6 Valoriser l’économie sociale et solidaire

La profusion d’initiatives d’économie sociale et solidaire que l’on constate dans le monde atteste qu’elle est bien un système alternatif au marché et à l’état. Ces coopératives, associations, mutuelles et autres organisations majoritairement entreprises et conduites par des femmes permettent à ces dernières de résister aux impacts négatifs de l’économie néolibérale. En effet, elles contribuent à leur autonomie économique et génère des emplois durables qui répondent mieux aux enjeux sociétaux. C’est là un potentiel qui devrait être pris en compte dans les politiques économiques.
5.7 Renforcer les capacités des personnes concernées

La mise en œuvre des recommandations émises ci-dessus nécessite un renforcement des capacités des acteurs concernés. Aussi bien les planificateurs, les chercheur-e-s, les militant-e-s en genre que les parlementaires et les économistes doivent être formés. Si les uns ont besoin de formation complémentaire en économies, les autres ont besoin d’une bonne compréhension du concept genre et de ces implications dans la sphère économique. Cela permettra à chacun des acteurs d’agir à son propre niveau de décision. Par exemple, quelle motivation pousserait un-e parlementaire à voter en faveur d’un budget sensible au genre si cette personne  ignore les tenants et aboutissants de l’approche genre ?
C’est une fois dotés d’une bonne base conceptuelle en économie et en genre que les différents acteurs pourront croiser leurs connaissances afin de dégager des synergies innovantes et porteuses pour une prise en compte du genre en macroéconomie.
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ANNEXES

Annexe 1

Quelques exemples de formations récentes dispensées par l’ONG belge Le Monde selon les femmes.

	THEME
	FORMATION 



	BUDGET-GENRE
	Gender Budgeting 

07 avril 2011 au 08 avril 2011
Par le Monde selon les femmes, Bruxelles

http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp 

	
	

	GENRE ET ECO
	Genre et économie
27 mai 2010 

Par le Monde selon les femmes, Bruxelles

http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp

	GLOBAL
	Outils d’Analyse de genre dans les projets et programmes de développement en 2 jours.

Du 08 au 09 septembre 2011

Par le Monde selon les femmes, Bruxelles

http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp
Stage international "Le genre comme condition du développement durable"

16 avril 2011 au 10 juin 2011

Par le Monde selon les femmes, Bruxelles

http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp
Le genre au Nord et au Sud : l’essentiel en 5 jours
04 juillet 2011 au 08 juillet 2011

Par le monde selon  les femmes, Bruxelles
http://www.mondefemmes.org/formations/agenda/index.asp


Annexe 2 : les budgets temps
L’élément essentiel pour appréhender l’apport productif des individus (plus particulièrement des femmes) qui n’est pas comptabilisé dans les statistiques officielles, est l’enquête budget temps. D’où l’importance de l’analyse de l’impact du budget sur l’utilisation du temps. Cependant, il y a peu de réalisations effectives de cette nouvelle démarche. Le lien entre l’utilisation du temps et les dépenses budgétaires est rarement établi. Pour y arriver progressivement, les enquêtes sur l’emploi du temps se multiplient avec l’appui du PNUD.

Les enquêtes budget-temps ont une longue tradition dans les pays industrialisées : dès 1964, la Hongrie réalisait une enquête nationale. Depuis 1970, l’Autriche, la Bulgarie, le Danemark, la Finlande, la Nouvelle-Zélande procèdent régulièrement à des enquêtes emplois du temps. Cependant, leur but n’est pas de quantifier le travail non rémunéré (TNR). Ce n’est que depuis 1993 (avec la dernière révision du Système de Comptabilisation Nationale des Nations Unies) que les enquêtes tentent de quantifier le TNR avec des méthodologies spécifiques qui s’harmonisent progressivement.

Malheureusement, ces expériences sont encore rares dans les pays francophones, spécialement ceux du sud. Elles se multiplient progressivement dans les pays en développement avec l’appui du PNUD pour pouvoir quantifier le travail non rémunéré.

IATUR

La structure de référence internationale en matière d’utilisation du temps est l’Association Internationale pour la recherche sur l’utilisation du temps, IATUR (International Association for Time Use Research), basée en Angleterre. Elle regroupe des chercheur-e-s de divers horizons, économistes, sociologues, psychiatres, travaillant sur l’utilisation du temps. Lors de leur dernière conférence annuelle, tenue à Oxford en août 2011, une des sessions traitait de l’utilisation du temps selon le genre.
Ci-dessous figurent quelques cas, spécifiant les inégalités hommes-femmes dans la répartition du temps dévolu au travail non rémunéré (TNR).

	LIEU GEOGRAPHIQUE
	PAYS  - DESCRIPTION

	Amérique du Nord
	Canada 

1992-1998 : Enquête d’ordre social


	Europe
	Bulgarie 

Régulière depuis les années 1970 (Flemming et Spellerberg)

France  1966 : enquête couvrant 6 villes du Nord et de l’Est auprès de 2800 personnes

1974-1975 : enquête portant sur la France urbaine, avec 10.000 ménages

1985-1986 : 1ère enquête couvrant l’ensemble du territoire métropolitain échantillon de 16000 ménages

1998-1999 : Enquête couvrant l’ensemble du territoire, 1045 ménages

2009-2010 : 1ère enquête couvrant l’ensemble du territoire français 14000 ménages

Valeur du TNR: 50% du PIB en 1981 ; 35% du PIB de  1995 à 2006

Suisse

1991 : Enquête effectuée chaque année depuis 1991

1997-2000 : panel rotatif de16200 interviews menées en 1997 et 17800 en 2000

Les femmes accomplissent près de 2 fois plus (1,82) de TNR que les hommes

Valeur du TNR : 41,2% du PIB en 200

	Afrique
	Maroc

1997-1998 : 1ère enquête nationale  en Afrique, a porté exclusivement sur les femmes

Bénin

1998 : enquête couvrant 3206 ménages soit 12064 personnes

Les femmes accomplissent 3 fois plus (3,1) de TNR que les hommes

Madagascar

 2001 : enquête couvrant 2663 ménages soit 7743 personnes 

Les femmes accomplissent 4 fois plus (4,7) de TNR que les hommes

Maurice 

2003 : enquête couvrant 6480 ménages soit 19907 personnes homme et femmes

Les femmes accomplissent près de 4 fois plus (3,79) de TNR que les hommes

Mali 

2008-2009

Les femmes accomplissent près de 12 fois plus (12,44) de TNR que les hommes


Sources: 
Chadeau et Fouquet (1981)

Charmes (2006) A review of empirical evidence on time use in Africa from UN_Sponsored Survey

KY (2010), Contribution des femmes à la lutte contre la pauvreté au Burkina Faso : un essai

de quantification du travail non rémunéré des femmes dans la commune de Koupéla, Thèse de doctorat en Economie du Développement, Université Paris Descartes, Paris V.

MPFEF et al. (2010) Rapport de l’enquête malienne sur l’utilisation du temps (EMUT 2008), Bamako, 

OFS (2004) Satellitenkonto Haushaltsprokuktion, Pilotversuch für die Schweiz, Compte satellite de production des ménages. Projet pilote pour le Suisse, Neuchâtel, OFS (Office Fédéral de la Statistique), 76p

Stiglitz et al. (2009), Rapport de la Commission sur la mesure des performances économiques et du progrès social, Paris, Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 324p.
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